Proposition de décret modifiant la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’aide sociale en vue d’assurer une meilleure accessibilité à l’aide sociale en faveur des mendiants, des vagabonds et des toxicomanes  

Déposée par Christine Defraigne

DEVELOPPEMENTS

Le présent décret est à mettre en relation avec la proposition de loi déposée par le même auteur au Sénat et qui modifie la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police en vue, d’une part, d’instaurer l’arrestation administrative des toxicomane en certaines circonstances et, d’autre part, de mettre en place une synergie entre les fonctionnaires de police et les CPAS dans le but d’endiguer la mendicité et le vagabondage sur la voie publique en assurant une meilleure accessibilité à l’aide sociale.

Cette proposition de loi partait d’un double constat. 

Premièrement, les grandes villes connaissent un sentiment d’insécurité dû à la présence à chaque coin de rue de toxicomanes mais aussi de mendiants et vagabonds qui harcèlent, agressent verbalement voire physiquement les passants, jonchent les trottoirs et les places publiques, squattent les entrées des grands magasins.  

La preuve en est qu’une étude récente sur la qualité de la vie menée dans 31 villes européennes par la Direction de la politique régionale de la Commission européenne place Liège en tête en ce qui concerne ce sentiment d’insécurité. Les chiffres sont édifiants : 18 % des Liégeois se sentent en sécurité dans leur ville, 45% parfois et 37 % rarement ou jamais. Conclusions du journaliste relatant ces chiffres : « 82 % des Liégeois ont la trouille ! ».

C’est ainsi que l’échevin du commerce de la ville de Liège n’a pas hésité à tenir ces propos : « la suppression de la loi sur le vagabondage a été une erreur historique. Aujourd’hui, nous ne disposons plus d’instruments pour prendre ces personnes en charge, malgré elles et pour leur bien.
 ».

Deuxièmement, les conditions de vie des personnes pratiquant la mendicité et le vagabondage posent problème. Comment s’enorgueillir d’avoir une des meilleures sécurités sociales au monde alors qu’à chaque coin de rues de nos villes des personnes vivent dans des conditions en deçà de la dignité humaine. Particulièrement en ces périodes de grands froids, nous sommes tous les jours confrontés à la réalité de la misère humaine la plus noire. La presse relate l’histoire de personnes qui mendient dans le vent glacial, qui attendent la soupe populaire dans les gares ou cherchent désespérément le soir venu un abri pour se réfugier. Comme l’indiquait Maître Jacques Fierens, « Il est regrettable que des personnes soient encore acculées à la mendicité et le droit de mendier ne saurait être qu’un pis-aller (…) ».

*
*

*

Afin de mettre fin à ce sentiment d’insécurité et, dans le même temps, optimiser l’aide que peut apporter notre société aux plus démunis, la proposition de loi déposée au Sénat ajoute un article 17 bis à la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police stipulant que les services de police s’assurent systématiquement que les personnes se livrant à la mendicité, se trouvant dans un état de vagabondage ou sous l’influence manifeste d’une drogue sur la voie publique sont déjà en relation avec un CPAS. Si ce n’est pas le cas, elles y seront conduites.

Actuellement, l’article  28 § 1er de la loi organique des centres publics d’aide sociale permet au président d’un CPAS à la porte duquel un sans abri demande l’aide sociale de la lui accorder, à charge pour lui de faire avaliser sa décision par la suite par le conseil. 

Concrètement, le travailleur social qui reçoit le sans abri ouvre un dossier à son nom et détermine avec lui quelle est l’aide dont il a besoin : aide financière, alimentaire, chauffage, etc. Le président, averti sans délai, donne sa décision.

La présente proposition de décret met en place le même mécanisme rapide et efficace pour assurer que l’aide urgente soit accordée aux mendiants, vagabonds et drogués conduits aux  CPAS par les services de police sur base du nouvel article 17 bis de la loi sur la fonction de police.

Grâce à cette mesure, toute personne se trouvant dans des difficultés telles qu’elle en est réduite à la mendicité ou au vagabondage sera mise en contact avec un CPAS qui lui octroiera l’aide sociale, ce qui lui permettra, conformément à l’article 1er de la loi organique des centres publiques d’aide sociale, « de mener une vie conforme à la dignité humaine. ». 

A ce sujet, il est intéressant de savoir que, dans le cadre de demandes de régularisation de la part de demandeurs d’asile déboutés, la jurisprudence considère que le refus ou la suppression de l’aide sociale est contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme
 car cette décision condamne « l’intéressé à la mendicité, au travail clandestin, voire à la criminalité, ce qui constitue certainement une situation d’humiliation et d’avilissement contraire à la dignité humaine
. ».

L’aide sociale qui est accordée par les CPAS peut prendre diverses formes. Conformément à l’article 57 §1er dernier alinéa de la loi organique des centres publics d’aide sociale, elle « peut être matérielle, sociale, médicale, médico-sociale ou psychologique. ». La synergie entre les services de police et les CPAS qui donnera plus facilement accès à cette aide aux personnes démunies ne peut être que bénéfique. 

D’une part, certaines personnes en détresse ne savent pas qu’elles ont droit à l’aide sociale ou comment l’obtenir. Les CPAS, quant à eux, ne savent pas qu’une personne est dans le besoin si elle ne frappe pas à leur porte. C’est ainsi que la presse relatait dernièrement l’histoire d’un SDF
 louant un studio à 225 euros par mois sans chauffage, ce qui le contraignait à devoir trouver un refuge lors des nuits froides. Si le CPAS avait connaissance de cette situation, il pourrait lui octroyer une aide sociale concrétisée par un chèque combustible. Cette personne ne serait plus à la rue.

D’autre part, on peut espérer que, par les contacts, la guidance, l’aide qu’ils recevront dorénavant régulièrement des travailleurs sociaux, ces personnes choisiront de faire autre chose de leur vie. Grâce à cette mesure, certains auront, en tout cas, une ouverture vers leur émancipation. Un premier pas sera fait contre la marginalisation, vers l’insertion dans notre  société qui s’en sortira grandie. 

On peut conclure que cette synergie promouvra la dignité humaine tout en conciliant le respect des droits de l’homme
 plutôt que de retomber dans une répression moyenâgeuse telle que celle mise en place par la loi sur le vagabondage. Rappelons, en effet, qu’en cette problématique la Belgique sort d’une répression à tout craint. Il a fallu attendre la loi du 12 janvier 1993 contenant un programme d’urgence pour une société plus solidaire pour que soient abrogés, d’une part, les articles du Code pénal incriminant la mendicité dite qualifiée
 et, d’autre part, la loi du 27 novembre 1891 pour la répression du vagabondage et de la mendicité. Cette dernière loi prévoyait des mesures « administratives » d’enfermement dans des dépôts de mendicité qui n’étaient autre chose que des prisons
. Nous ne pouvons en être fiers.

.

*
*

*

La proposition de loi déposée au Sénat modifie également l’article 31 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police afin de donner la possibilité aux fonctionnaires de police d’arrêter administrativement une personne qui est sous l’emprise d’une drogue et qui occasionne du désordre, du scandale ou du danger pour autrui ou pour elle-même dans un lieu public.

 A l’occasion de cette arrestation administrative, les fonctionnaires de police établiront également un lien entre l’intéressé et le Centre public d’aide sociale. A nouveau, la proposition de décret charge le président du CPAS de lui accorder l’aide sociale urgente. Dans ce cadre, elle pourra, par exemple, consister à le guider dans la prise d’un rendez-vous dans un centre de guidance.

*
*

*

Ajoutons encore que la ville de Namur a mis sur pied un système rejoignant la philosophie des initiatives décrétale et législative ici exposées. 

Le plan zonal de sécurité de la police locale de cette ville comprenait, pour les années 2003 et 2004, la mendicité parmi ses priorités avec une attention particulière portée sur la traite des êtres humains. A cette époque, l’agressivité de certaines personnes pratiquant la mendicité perturbait la tranquillité des passants et commerçants de la ville. 

Dans le cadre des contrôles qu’elle réalisait dans les endroits fréquentés par les mendiants, tels que les marchés et les portes de grandes surfaces, la police locale s’est trouvée confrontée à des personnes se trouvant illégalement sur le territoire de la Belgique et prenait, dès lors, les mesures adéquates qui s’imposaient. 

Cependant, elle rencontrait également des personnes ayant besoin de l’aide des services sociaux. En accord avec l’échevin des affaires sociales de la ville, elle passait alors la main au service des affaires sociales, au CPAS de la ville, aux abris de nuit.

Les résultats furent concluants. La sérénité a regagné la ville. Cette ligne de force n’a plus dû être réinscrite dans les priorités du plan zonal de 2005. 

 Le présent décret, jumelé avec la proposition de loi déposée au Sénat, systématise et légalise en quelque sorte cette approche.

PROPOSITION DE DECRET

Article 1

L’article 28 § 1er de la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’aide sociale est complété par l’alinéa suivant :

« Le président doit également accorder l’aide urgente à toute personne conduite au centre par les services de police conformément aux articles 17 bis et 31 alinéa 3 et 4 de la loi du 5 août 1992 sur la fonction de police. »

Annexes

	Loi du 5 août 1992 sur la fonction de police
	Loi du 5 août 1992 sur la fonction de police tel que modifiée par la proposition de loi

	
	«  Art. 17 bis nouveau. Les services de police vérifient si les personnes se livrant à la mendicité, se trouvant dans un état de vagabondage ou sous l’influence manifeste d’une drogue sur la voie publique sont en rapport avec un Centre Public d’Aide Sociale. Dans la négative, ils les y conduisent pour qu’un dossier soit ouvert à leur nom afin de faire valoir leurs droits à l’aide sociale. 

En toute hypothèse, ils leur procurent la liste des services d’aide sociale en fonction sur le territoire de la ville dans laquelle ils se trouvent. »



	Art 31. Dans l’exercice de leurs missions de police administrative et sans préjudice des compétences expressément prévues dans des lois de police spéciale, les fonctionnaires de police peuvent en cas d’absolue nécessité procéder à l’arrestation administrative :

1° d’une personne qui fait obstacle à l’accomplissement de leur mission d’assurer la liberté de la circulation

2° d’une personne qui perturbe effectivement la tranquillité publique

3° d’une personne à l’égard de laquelle il existe des motifs raisonnables de croire, en fonction de son comportement, d’indices matériels ou des circonstances, qu’elle se prépare à commettre une infraction qui met gravement en danger la tranquillité ou la sécurité publiques, et afin de l’empêcher de commettre une telle infraction ;

4° d’une personne qui commet une infraction qui met gravement en danger la tranquillité ou la sécurité publiques, afin de faire cesser cette infraction ;

Dans les cas prévus à l’article 22, alinéa 2, les fonctionnaires de police peuvent procéder à l’arrestation administrative des personnes qui perturbent la tranquillité publique et les éloigner des lieux de l’attroupement.

La privation de liberté ne peut jamais durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures.

Le délai maximal de rétention de douze heures est porté à vingt-quatre heures lorsque l’arrestation administrative a lieu dans les zones de contrôle définies à l’article 1er de l’Accord belgo-franco-britannique, signé à Bruxlles le 15 décembre 1993, concernant la circulation des trains entre la Belgique et le Royaume–Uni empruntant la liaison fixe transmanche.

Toute personne qui fait l’objet d’une arrestation administrative peut demander qu’une personne de sa confiance en soit avertie.


	Art 31. Dans l’exercice de leurs missions de police administrative et sans préjudice des compétences expressément prévues dans des lois de police spéciale, les fonctionnaires de police peuvent en cas d’absolue nécessité procéder à l’arrestation administrative :

1° d’une personne qui fait obstacle à l’accomplissement de leur mission d’assurer la liberté de la circulation

2° d’une personne qui perturbe effectivement la tranquillité publique

3° d’une personne à l’égard de laquelle il existe des motifs raisonnables de croire, en fonction de son comportement, d’indices matériels ou des circonstances, qu’elle se prépare à commettre une infraction qui met gravement en danger la tranquillité ou la sécurité publiques, et afin de l’empêcher de commettre une telle infraction ;

4° d’une personne qui commet une infraction qui met gravement en danger la tranquillité ou la sécurité publiques, afin de faire cesser cette infraction ;

Dans les cas prévus à l’article 22, alinéa 2, les fonctionnaires de police peuvent procéder à l’arrestation administrative des personnes

qui perturbent la tranquillité publique et les éloigner des lieux de l’attroupement

 Les fonctionnaires de police peuvent également procéder à l’arrestation administrative de toute personne trouvée sous l’emprise d’une drogue et occasionnant du désordre, du scandale ou du danger pour autrui ou pour elle-même dans un lieu public.

Elle est conduite sans délai dans un centre hospitalier afin de déterminer si son état ne nécessite pas de soins urgents. En tout état de cause, les fonctionnaires de police se mettent sans délai  en rapport avec le Centre Public d’Aide Sociale afin que celui-ci puisse prendre toute mesure utile à l’égard de l’intéressé. 

La privation de liberté ne peut jamais durer plus longtemps que le temps requis par les circonstances qui la justifient et ne peut en aucun cas dépasser douze heures.

Le délai maximal de rétention de douze heures est porté à vingt-quatre heures lorsque l’arrestation administrative a lieu dans les zones de contrôle définies à l’article 1er de l’Accord belgo-franco-britannique, signé à Bruxlles le 15 décembre 1993, concernant la circulation des trains entre la Belgique et le Royaume–Uni empruntant la liaison fixe transmanche.

Toute personne qui fait l’objet d’une arrestation administrative peut demander qu’une personne de sa confiance en soit avertie.




� Sud Presse, 23 février 2005


� Compte-rendu d’un souper-débat organisé par le Commerce Liégeois et son président, Gaston Deckers, à l’hôtel Mercure auquel a participé l’échevin du commerce, La Meuse, « vagabondage : supprimer la loi fut une erreur. ».


� Fierens, J., observations sous Pol. Bruxelles, 27 janvier 2004, dans J.T., 2004, p. 544.


�  L’article 3 de la CEDH stipule que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants. ».


� C.T. Bruxelles, 8 juin 2000, J. dr. jeun., 2000, liv. 197, p.44.Dansle même sens : T.T. Bruxelles, 22 janvier 2002, Rev. dr. étr., 2002, liv. 117, p. 106 ; T.T. Bruxelles, 24 décembre 2001, J. dr. Jeun., 2002, liv. 212, p. 39.


� Libre Belgique,  « la nuit la plus froide. Surtout sans abri », le 28 février 2005


� Conformément à l’esprit et à la lettre de la Convention européenne des droits de l’homme qui ne permet pas de privation de liberté pour cause de mendicité, il est inconcevable de réprimer la mendicité par des peines d’emprisonnement.





� Faisaient l’objet d’une répression les mendiants qui auraient usé de menaces ou seraient entrés sans permission dans les propriétés, ceux, qui, en mendiant, auraient feint des plaies ou des informités, ou ceux qui auraient mendié en réunion, à moins que ce ne fût le mari et la femme, le père ou la mère et leurs jeunes enfants, l’aveugle ou l’invalide et leur conducteur.


� Fierens., J., op. cit.
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